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L’ AFVD a pour objet :

- d’aider les patients atteints de douleurs chroniques et/ou de souffrances psychiques à devenir
acteurs de leur parcours de soins en les sortant de leur isolement, en les écoutant, en les
accompagnant, en soutenant leurs proches et en les informant des moyens existants pour 
les soulager ;
- de travailler auprès des professionnels de santé pour compléter la prise en charge des douleurs
chroniques en apportant l’expertise des patients sur le terrain : dans les groupes de réflexion, pour
les travaux de recherche, dans les congrès professionnels et dans la formation des personnels
soignants ;
- d’intervenir auprès des décideurs en santé publique pour représenter les patients, faire
reconnaître le syndrome douloureux chronique comme une maladie et améliorer l’accès aux soins
pour tous sur tout le territoire en intégrant les enjeux économiques et sociaux liés à l’évolution
de la population ;
- d’informer tous les publics de l’existence des douleurs chroniques et des souffrances psychiques
associées, et les sensibiliser à leur impact sur la vie des patients et de leur entourage.

AFVD
Association Francophone pour Vaincre les Douleurs

5 rue Marcel Beau 79200 PARTHENAY

mail : association-afvd@neuf.fr
site : http://www.association-afvd.com

0 800 510 310
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A�n d’éviter mettre le doigt dans cet engrenage, 
plusieurs actions sont à mener :
Tout d’abord la reconnaissance des signaux d’alerte 
par les autres salariés ou quelqu’un de la hiérarchie,
par exemple :
• les arrêts de travail fréquents, voire la baisse 
de motivation ;
• la tristesse, les di�cultés à rendre le travail 
dans les délais �xés ;
• la présence du salarié à son poste de travail 
à des heures tardives ;
• des con�its avec le reste de l’équipe, avec 
un collègue ou un membre de sa hiérarchie, 
l’irritabilité inhabituelle, ainsi qu’un épuisement 
physique, voire émotionnel…

Les douleurs chroniques au travail restent
méconnues ; les salariés en sou�rance hésitent 
à en parler (crainte de l’incompréhension, voire 
des mauvais jugements, de la perte de leur 
emploi…). Il s’avère pourtant, selon une étude 
réalisée en médecine générale, que 32 % 
des Français manifestent une douleur quotidienne 
depuis plus de 3 mois, quels qu’en soient l’origine 
ou le lieu de manifestation (mal de dos, maux 
de tête, �bromyalgie et douleurs diverses).
Ces douleurs chroniques ont un retentissement
important sur la vie quotidienne : familiale, 
sociale, professionnelle ; ainsi 45 % des personnes 
sou�rant de douleurs chroniques ont plus 
de 4 mois d’arrêt de travail par an.
Sans une prise en charge adaptée et e�cace, 
la douleur est la cause de nombreuses 
consultations, provoquant une consommation 
accrue de soins divers, d’absentéisme et risquant 
d’aboutir à une mise en invalidité.

MAUX DE TÊTE

DOULEURS DORSALES FIBROMYALGIE
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La connaissance par la personne en sou�rance de sa
douleur et de l’impact de celle-ci sur son travail et sur
ses relations au sein de l’équipe. Qu’ elle ose se con�er
et en parler aux personnes qui peuvent l’aider :

• son médecin traitant, voire un médecin spécialiste ;
• le service de santé du travail (médecin, in�rmière…) ;
• un membre de sa hiérarchie directe.

Les possibilités de prise en charge en fonction 
de la pathologie initiale :

• selon les cas, lien avec un médecin spécialiste 
de la douleur ou un neurologue...
• adaptation du poste de travail (avec l’aide 
d’un ergonome) ;
• adaptation des rythmes et horaires ;
• possibilité ou non de télétravail en fonction 
de la profession ;
• reclassement professionnel en dernier recours ;
• hygiène de vie : exercice physique, sommeil,
alimentation…

Le but de cette bande dessinée est de permettre 
à chaque lecteur de mieux se sentir reconnu dans 
sa sou�rance et de pouvoir s’identi�er 
aux personnages, cela peut l’aider à formuler 
son ressenti et/ou des demandes particulières, 
et le scénario, interactif, aide chacun à se sentir 
impliqué dans les situations évoquées, 
quel que soit son rôle.

Ce document de sensibilisation permet 
de considérer la problématique de la douleur 
chronique au travail :
les di�cultés de la personne sou�rante ainsi 
que de ses collègues directs ; le point de vue 
de la hiérarchie.

Un point est fait concernant les di�érentes mesures 
permettant une amélioration de ce problème 
dans l’intérêt de tous et en tenant compte 
des impératifs de chacun (entreprise et e�cacité, 
bonne répartition des tâches, bien-être 
et reconnaissance de chacun dans son travail).

ERGONOME
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Avec le soutien de :

Devenez acteur de votre maladie. Avec HEROIC santé, optimisez votre parcours de santé, imaginez 
et soutenez vos projets qui améliorent votre vie quotidienne. Soyez HEROIC et rejoignez la communauté sur :

https://www.heroicsante.fr




